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Jean-Luc Véret, Maire de Ver-sur-Mer

Chères Véroises, chers Vérois,
Notre équipe est maintenant à votre service et aux commandes de la Mairie depuis 2 ans. C’est pourquoi de nombreux projets 
commencent à être réalisés, qui améliorent notre vie quotidienne et la vie à Ver.
Vous avez pu constater que nous avons maintenant un espace piéton protégé place Churchill, face à la mer, où les jeunes 
enfants peuvent jouer et faire du vélo en sécurité, où les parents peuvent faire une pause, où les touristes peuvent s’attabler 
pour un pique-nique.
Nous avons également aménagé un espace de pétanque où l’on peut organiser simultanément suffisamment de parties 
pour pouvoir organiser à nouveau des tournois.
Nous n’allons pas laisser tomber les bonnes idées et les réalisations qui ont eu du succès les années précédentes. 
Nous organisons de nouveau Villa des Arts les 9 et 10 juillet et un feu d’artifice le 9 au soir. Bien sûr, nous aurons la Fête de 
Ver et de la mer le dimanche 14 août. Et cette semaine d’août sera certainement mémorable car les jeudi 12 et vendredi 13 
verront la fête des 60 ans de l’école de voile du Centre Nautique Vérois. Les animations à découvrir seront nombreuses, dont 
les baptèmes de plongée sous-marine...
Bien sûr, nous continuons les travaux nécessaires. Un nouveau collecteur d’assainissement a été posé avenue Ailleret et rue 
de la Provence et les entreprises ont eu à cœur de remettre en état les chaussées de façon très satisfaisante. L’effacement 
des réseaux a été mené route d’Asnelles. Après l’été, les travaux vont continuer par l’effacement des réseaux avenue Ailleret 
et nous devrons de nouveau prendre les déviations avec patience et prudence...
Nous avons aussi à adapter les méthodes d’entretien de la commune aux nouvelles lois, qui interdisent l’utilisation de 
pesticides dangereux pour notre santé. Il était vraiment nécessaire de protéger la santé et la qualité de l’eau que nous 
buvons car ces produits dangereux s’infiltraient dans le sol et favorisaient de nombreuses maladies, dont les cancers... 
Mais cela nous oblige à de nouvelles méthodes d’entretien des trottoirs et des espaces verts, d’autant plus que, pour sa taille, 
la commune dispose d’une grande longueur de rues, 32 km ! Nous avons tous à changer notre regard sur les espaces naturels 
pour nous réjouir de trouver là l’occasion de préserver des zones sans tonte, qui permettent de profiter des fleurs sauvages 
et de favoriser la biodiversité des petits animaux, indispensables à l’équilibre de la vie. Nous allons organiser la surveillance 
par quartiers pour que l’entretien nécessaire soit assuré partout et nous comptons sur le dynamisme de l’équipe technique 
de la commune.
Je veux aussi me réjouir ici du dynamisme de notre Conseil des jeunes, qui a organisé plusieurs animations à la Fête du 
Printemps, une course aux œufs à Pâques et a participé activement aux différentes cérémonies de commémoration. 
C’est un bon signe pour l’avenir.
Par ailleurs, je salue l’initiative du Président de la République qui a décidé, à l’occasion du jubilée de la Reine, d’offrir à la 
couronne britannique 70 arbres, qui seront à planter à l’automne sur le Mémorial de Ver-sur-Mer. En tant que Maire, je suis 
également représentant de l’État, c’est pourquoi je m’associe et j’associe la commune à cette initiative.
Sur un autre plan, je salue aussi l’énorme succès du dernier album du Vérois Orelsan, ses 3 Victoires de la Musique, son clip 
magnifique à Ver et sur la côte.
Je salue encore le Label Bronze obtenu par le Tennis Club de la Fédération nationale, pour son dynamisme, ses résultats 
et en particulier pour ses activités pédagogiques.
Pour finir, 2 bonnes nouvelles : 
- la création d’une classe de mer début juillet dans laquelle les élèves de CM2 seront initiés à la voile par le Cercle Nautique  
 de Ver-sur-Mer et au char à voile par le Centre de Loisirs nautiques d’Asnelles.
- La première réunion d’une association pour la création d’une chorale. Nous fondons sur elle nos espoirs d’harmonie !

Bien que le virus soit toujours actif et qu’il faille continuer à s’en protéger, je vous souhaite à tous, Vérois à l’année, vacanciers, 
touristes de passage, un excellent été à Ver-sur-Mer !
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Fête de Ver et de la mer 
le dimanche 14 août 2022 

à partir de 12h place Churchill
CONSULTEZ LE PROGRAMME COMPLET SUR LE SITE DE LA MAIRIE WWW.VERSURMER.FR
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/ IL ÉTAIT UNE FOIS... /
Histoire d’un lotissement concerté construit à l’imitation 
du hameau du Petit Trianon à Versailles à Ver−sur−Mer

■ Le 30 décembre 1897, Georges 
Lanquest, journaliste parisien, (qui a 
publié des livres sur la côte normande, 
Ver, le Bessin avec des illustrations 
de Matussière) achète les 6000 m2 
a l’extrémité de la dune, bordée par 
une petite rivière la « Provence». 
Il y fait construire l’exacte réplique du 
Hameau de la reine Marie-Antoinette 
à Versailles un parc avec lac et ruis-
seaux enjambés par des ponts est 

conçu de façon à isoler chaque maison 
destinée à être louée à des estivants.

En décembre 1913, Georges Lanquest 
meurt et lègue le petit Trianon à 
l’Association des journalistes et 
écrivains -sans fortune- leur per-
mettant ainsi d’aller s’y reposer. 
Il prévoit aussi l’argent utile à l’entre-
tien du lieu. 

Le Petit Trianon comporte 7 maisons : 
la Laiterie avec la tour Malboroug, la 
Maison des gardes, le Colombier, le 
Moulin et sa roue, le Corps de garde, le 
Heurtoir, le Boudoir. Fut construit éga-
lement le temple d’amour, aménagé 
en garage dans son soubassement ! 
Ver était à l’époque très animé, des 
pièces de théâtre y sont données, des 
projections avec la fameuse lanterne 
Molteni.

L’Association des journalistes refuse le legs et c’est Pierre Dumangin propriétaire de la villa «les Iris» qui achète le lot. 
Il habite avec femme et enfants dans la Laiterie, et loue les autres maisons aux estivants.

Lors de la dernière guerre, les allemands réquisitionnèrent les maisons et installèrent une DCA sur la tour Malboroug. 
En juin 44, les bombardements détruiront les maisons. Il ne restera que les structures.

En 1956, M. Brison et son épouse Helène Dumangin, ont établi les plans avec Louis Berthaud architecte de la « recons-
truction ». La Laiterie, le Colombier et le Moulin furent restaurés, la Maison des gardes peu endommagée fut vendue en 
l’état, les trois autres maisons furent reconstruites et vendues.

La Laiterie avec la tour Malboroug

La Maison des gardes

Le Moulin, départ des promenades en barque

Le Boudoir

Le Colombier

Le Temple d’Amour

Réalisé d’après le récit de Dominique Beaudouin ; photos des collections de Jean-Pierre Dupont et Dominique Beaudouin.
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/ LE JEU D’ÉTÉ /
A/ 24 rue de la 8

ème
 Armée - B/ 2 route de Sainte-Croix - C/ 58 boulevard de la Plage - D/ 4 rue de la Libération 

E/ 30 rue de la Rivière - F/ 13 rue Henri Jaquot - G/ 13 avenue Saint-Gerbold

A

C

E

D
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G

B

/ LE POSTE DE SECOURS /
Le poste de secours sera cette année ouvert 

du Samedi 9 juillet au Dimanche 28 août 2022

de 11 h 30 à 18 h 30

Saurez−vous retrouver l’adresse de ces maisons ?

La surveillance de baignade de 11h30 à 13h30 et de 15h00 à 18h30
De 13 H 30 à 15 H une vigie assure une permanence d’alerte 02 31 22 21 68
Les Sapeurs Pompiers le 18 ou le 112 / Le Cross de Jobourg : 196 ou VHF 16 

Centre Régional Opérationnel de Surveillance et de Sauvetage

La gendarmerie de Courseulles le 17 ou 02 31 29 55 20

■ Le Poste est composé de quatre Nageurs   
 Sauveteurs issus des centres de formation 
 de la SNSM : le chef de Poste, l’adjoint 
 et 2 sauveteurs qualifiés.
 Ils sont là pour votre sécurité, mais aussi 
 pour vous aider à prévenir les risques afin 
 que vous puissiez profiter de la mer dans 
 tous ses bienfaits.

■ Les Informations :
 Sur les panneaux d’affichage vous aurez tous 
 les jours un certain nombre d’informations : 

 La réglementation, les marées, la météo, 
 la température et l’analyse de l’eau 
 de baignade, les risques particuliers.

 La qualité de l’eau est régulièrement 
 contrôlée par l’Agence Régionale de la Santé 
 (ARS).

 N’hésitez pas à rencontrer les sauveteurs 
 pour leur demander des conseils, c’est aussi 
 leur mission.

Un Tiralo, ce matériel 
amphibie est disponible, 
il permet aux personnes 
à mobilité réduite de profiter 
des bains de mer.

Donnons le sourire 
à notre plage, adoptons 
les bons gestes, 
utilisez les poubelles 
mises à disposition
sur la digue.

Bonnes Vacances et Bonnes Baignades à Ver−sur−Mer

Nos amis les animaux 
sont autorisés sur la plage avant 
10h et après 18h30 mais interdits 
entre 10h et 18h30.
Leurs excréments doivent 
impérativement être ramassés 
dans les sacs à votre disposition 
sur la digue.

La Baignade :
Une zone matérialisée par des bouées jaunes à l’est du poste et de la cale est réservée à la baignade, vous y serez en sécurité, 
les sauveteurs vielleront sur vous. Cela ne vous dispense pas d’être prudents !
La couleur du drapeau hissé vous renseigne sur les conditions de baignade. La couleur peut changer en fonction de l’état de la mer 
et de risques particuliers.

Baignade surveillée Baignade dangereuse
mais surveillée

Baignade interdite Baignade interdite 
pour cause de risque de pollution
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/ LE CONSEIL DES JEUNES /
Des idées plein la tête !Le 2 avril, s’est déroulé la fête du printemps. 

Cette journée a été consacrée à la nature.

Les membres du conseil des jeunes se réunissent régulière-
ment à la mairie pour discuter, proposer des animations lors 
des manifestations de la commune.

■ Fête du printemps

■ Chasse aux œufs

■ Cérémonie

Le Maire a remis des écharpes tricolores à la présidente 
et aux 2 vices présidents du conseil des jeunes.

• Atelier décoration d’œufs 
• Atelier jeu : retrouver le nom des fleurs à partir de photos
• Atelier confection d’avion en papier, suivi d’un concours de vol : premier prix «un boomerang» attribué à Jules.

Le week-end de pâque, les jeunes ont organisé pour les petits une chasse aux œufs au tennis club.
Ils ont caché les œufs décorés à la fête du printemps. Les enfants devaient les retrouver, et ils repartaient 
avec un ballotin de chocolat. 

Les jeunes participent aux cérémonies. Ils lisent des citations ou un texte sur la paix et la liberté.
 «Il est important de rappeler aux jeunes que la paix est la seule victoire», Scarlett Johansson.

■ À LA DÉCOUVERTE 
 DES OISEAUX

Le matin, nous avons observé les 
oiseaux présents sur les arbres de 
haut jet et dans les prairies fleuries 
du mémorial britannique. Un atelier a 
été organisé par Jean-Marc Le Marois, 
pendant lequel les vérois ont pu 
fabriquer un nichoir et l’installer dans 
leur jardin. Les fonds récoltés ont été 
reversés au groupe ornithologique 
normand.

■ RÉDUISONS NOS DÉCHETS !
Le Séroc était présent pour distribuer 
des composteurs. Ceux-ci permettent 
de réduire la quantité de déchets 
verts tout en les utilisant de façon 
pertinente pour l’environnement. 
Une trentaine de composteurs ont 
été délivré aux vérois. Le Séroc a 
également animé une conférence 
sous forme de Quizz concernant le tri 
des déchets : comment réduire leur 
quantité, et mieux les trier.

■ CONFÉRENCE SUR 
 LE THÈME DE LA NATURE
La journée a été ponctuée de 
conférences animées par des 
professionnels de l’environnement :

Avec Marie Francou, nous avons pu en 
savoir davantage sur les mammifères 
marins qui peuplent nos côtes, grâce 
au groupe Mammalogique Normand. 

En effet, il n’est pas rare de voir des 
phoques se reposer sur nos plages, ou 
observer en mer des cétacés. 

Charlotte Bouin, du conservatoire 
des espaces naturels a présenté des 
espèces exotiques invasives situées 
dans notre région : les connaitre 
pour mieux les identifier, intervenir 
de façon adaptée et éviter ainsi leur 
propagation.

■ ATELIER ET JEU 
 POUR LES PETITS
L’incontournable stand de pêche à la 
ligne organisé par l’association des 
parents d’élèves (APEA) a rencontré 
comme d’habitude un vif succès, le 
stand de maquillage également. 

Les membres du conseil des 
jeunes ont organisé des ateliers de 
décoration, des jeux autour des fleurs, 
de concours d’avion en papier.

■ POUR LE PLAISIR DES YEUX
De nombreux stands artisanaux : bi-
joux, mosaïque, peinture sur verre ont 
exposé leurs créations.

/ LA FÊTE DU PRINTEMPS /
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■ 6 JUIN
La commémoration du 6 juin a eu 
lieu sur la place W. Churchill. Après 
le discours du maire, qui a rappelé 
« qu’en rendant hommage à tous 
ceux qui ont sacrifié leur vie, nous 
fêtons la liberté. Nous savons son 
prix. Nous fêtons la démocratie, 
même si elle n’est pas parfaite, 
car c’est elle, l’alternative à la 
violence. », les enfants de l’école 
ont repris une chanson de Mickael 
Jackson « changer le monde », puis 
les membres du conseil des jeunes 
ont lu un extrait du poème de Paul 
Éluard « Liberté ».

Un concert au Mémorial Britannique 
a suivi cette cérémonie.

/ LES ÉCHOS DU CONSEIL // VER ET L’HISTOIRE /
L’actualité dans le monde, nous rappelle qu’il est essentiel de souligner lors des cérémonies 
que la démocratie est fragile, que la paix est un défi permanent. Elles sont l’occasion de 
transmettre aux jeunes générations les valeurs de respect et de tolérance dans leur quotidien 
comme pour la société dans l’avenir.

Les dessins des enfants de l’école Saint-Exupéry ont été exposés dans la tente d’accueil des vétérans au mémorial.

■ 19 MARS

Lors de la journée nationale du 
souvenir et de recueillement à la 
mémoire des victimes civiles et 
militaires de la guerre d’Algérie et 
des combats en Tunisie et au Maroc, 
le maire a déclaré « nous avons à 

honorer tous ceux qui veulent la paix, 
tous ceux qui ont construit la paix 
dans le respect des peuples à disposer 
d’eux même ».

■ 8 MAI
À la cérémonie du 8 mai, marquant 
la fin de la guerre de 39-45 en 
Europe, le maire insiste sur le fait que 
« nous nous adressons au monde 
d’aujourd’hui, aux jeunes, afin de ne 
pas oublier la valeur de la liberté et 
de la démocratie. Pour se souvenir 
que la paix est une condition première 
du vivre ensemble, et qu’elle est 
beaucoup plus rapide à détruire qu’à 
construire. C’est pourquoi elle mérite 

de mobiliser notre énergie sans 
relâche ».

■ URBANISME
Augmentation de l’activité d’urbanisme 
en raison de l’attraction du littoral, des 
changements de résidence à la suite 
du Covid et avant la nouvelle loi qui 
sera plus exigeante sur l’isolation.

• les permis de construire sont   
 passés de 10 en 2015 à 16 en 2021

• les déclarations préalables 
 de travaux sont passées 
 de 37 en 2015 à 58 en 2021

• les certificats d’urbanisme sont   
 passés de 52 en 2020 à 74 en 2021.

■ CHEMIN DE MÉMOIRE
Documentation du chemin de mémoire 
disponible sur le site de la mairie et 
directement à partir des pupitres en 
flashant le QR code.

Un anglais, G. O’Neil est venu faire 
un stage bénévole à la mairie à la 
fin de l’été dernier pour approfondir 
son français. Il a notamment eu 
pour mission de réaliser pour le site 
internet de la mairie un complément 
d’information en lien avec le Chemin 
de Mémoire. Un QR code sur chaque 
panneau de ce chemin permet de 
se connecter au site de la mairie et 
d’avoir accès à ces informations qui 
développent le texte des pupitres, 
par exemple la vie des auteurs 
des citations figurant sur chaque 
panneau ou des personnalités citées. 
Ces informations en français et en 
anglais sont également accessibles 
directement sur le site de la mairie.

■ FIBRE
Le conseil départemental a été dans 
l’obligation de changer de prestataire, 
les objectifs sont maintenant de 95% 
réalisés en juin ou en fin d’année pour 
l’ensemble de la commune. Orange 
a commencé à commercialiser et 
organise un stand d’information les 
18 et 19 juillet de 10 H à 18 H.

■ VÉLOMARITIME
La vélomaritime devrait être ouverte 
en juin 2023. C’est un projet européen 
piloté par le Conseil départemental. 
Cette année en raison des travaux 
qui pourront encore durer un an, les 
conditions de circulation actuelles 
sont reconduites : sens vers Asnelles 
par le boulevard de la plage, sens vers 
Courseulles par la rue de la Rivière, 
avec les arrêts de bus provisoires 
lorsque l’avenue Ailleret est interdite à 
la circulation.

Une discussion longue et animée sur 
le sujet a eu lieu au conseil municipal 
comme lors de la réunion publique. 
La sécurité, la largeur de la voie, le 
projet du département sont vivement 
débattus, chacun pensant proposer 
« la bonne solution ». Au final, une 
nouvelle concertation est en prévision 
avec le Sous-Préfet et le Département.

■ PLACE CHURCHILL
Aménagement de la place Churchill et 
suppression des places réservées aux 
camping-cars.

Le Conseil municipal avait décidé un 
essai de stationnement des camping-
cars place Churchill pour éviter leur 
stationnement dans les marais au 

niveau du Paisty Vert pour des raisons 
d’hygiène, car certains camping-
caristes déversaient leurs eaux 
usées dans le ruisseau des marais 
qui aboutit juste en face des parcs à 
huitres...

Cet essai a entrainé beaucoup 
de mécontentements. Le conseil 
municipal en a tenu compte et a voté 
l’interdiction de stationner en dehors 
des places de parking devant la salle 
de la Plage. 

■ RÉUNION PUBLIQUE
La deuxième réunion publique a eu 
lieu le 25 mars. Comme la première 
fois, de nombreux vérois sont venus 
s’informer, poser des questions, 
donner leur point de vue. Beaucoup 
viennent avec le souci de l’intérêt 
général, mais quelques uns ne 
viennent que pour défendre leurs 
intérêts et s’en vont quand « leur 
sujet » a été traité. Ces réunions 
sont très importantes à la fois pour 
le Conseil municipal qui peut écouter 
les vérois et pour les habitants qui 
peuvent s’informer et faire connaître 
leur point de vue sur les sujets traités : 
cette fois-ci : les travaux de l’avenue 
du Général Ailleret, la vélomaritime, 
l’aménagement du cimetière.

Réunion publique du 25 mars 2022
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B C E F

 LES RUES
A
América (rue de l’) ........................... C3
Ailleret (avenue du général) .......... E1
Amiral Byrd (place de l’) .................. C3 
Asnelles (route d’) ....................A2>D1
Asselin (rue) ..................................... B4  

B
Bach (allée J.S.) ............................... B2
Barre (rue de la) ............................... B3
Berlioz (allée H.) .............................. C2
Bleuets (allée des) .......................... C3
Bout Grin (chemin du)..................... B4
Braque (rue Georges) ...................... D2

C
Calvaire (rue du) .............................. C4
Chagall (rue Marc) ........................... E2
Chopin (allée) ................................... C2
Churchill (pIace Winston) .............>E1
50ème Div. Infanterie (voie) ............. C1
Clé des Champs (rue de la) ............ D3
Coquelicots (allée des) ................... D3
Cormorans (allée des) .................... C2
Corps de Garde (impasse) .............. D1
Corps de Garde (rue) ....................... D1
Coteaux (promenade des) .............. C2
Courlis (allée des) ........................... D2
Courts-Carreaux (allée des) ........... D2

D
Débarquement (voie du)................. C1
Debussy (rue Claude)...................... C2
Dumangin (av. Théophile) ....... E1>E2

F
Fosse à Garenne (allée de la) ........ C2
Franck (allée César) ........................ C2

G
Goëlands (allée des) ....................... C2

H
Harper (avenue du colonel JR) ....... E1
Hauts de Ver (rue des) .................... C4
Haut de Ver (impasse du) ............... C4
Hélène (avenue Suzanne) .............. E1
8ème Armée (rue de la) ..................... C3
J
Jaquot (rue Henri) ....................D2>E2
Jonquilles (allée des) ..............D2>D3

L
Libération (rue de la) ............... A5>C3
Lièvre (venelle au) .......................... C4

M
Marefontaine (allée) ....................... B5
Marefontaine (rue) .......................... B4
Matisse (rue Henri) ......................... D2
Matussière (avenue) ....................... E1
Meuvaines (route de) .............. A4>B4
Montrouge (avenue Louis) ............. D1
Montrouge (avenue Marguerite) .... D1
Moulin (impasse) ............................ C2
Moulin (rue du) ................................ D2
Mozart (rue) ..................................... B2

N
Narcisses (impasse des) ............... D3

P
Pâquerettes (allée des) .................. D2
Pavillon (rue du) .......................D2>E2
Pelin (avenue Gabriel) ..................... E1
Piquetterie (rue de la) ..................... B4
Piliers (rue des) ............................... B4
Plage (boulevard de la) ............ E1>F1
Pluviers (allée des) ......................... C2
Poètes (allée des) ........................... C2
Plaine (impasse de la) .................... F2
Pommiers (allée des) ...................... D3
Pont Chaussée (rue du) ....A2>A3>B3
Poret (avenue Paul) .................. C2>C3
Primevères (allée des) ................... D3
Provence (avenue de la) .......... F1>F2

R
Ravel (allée Maurice) ....................... B2
Riethe (rue Robert) .......................... E1
Rivière (impasse de la) ................... F2
Rivière (résidence de la) ................ F2
Rivière (rue de la) ............................ E2
Robert (rue Nanette) ....................... B4
Rochers (rue des) ............................ E1
Roosevelt (avenue F.D.) ................... C2

Roquettes (rue des) ........................ B2
Roquettes (impasse des) ............... C2
Ruisseau (impasse du) ................... E1

S
Sarcelles (allée des) ................D1>D2
6 juin (avenue du) ........................... D2
6 juin (impasse) .............................. D1
Sternes (allée des) .......................... D2
Stins (rue des) ............D3>E3>E2>F2
Stins (allée des) ............................... C3
Sainte-Croix (roue de) ..................... C4
Saint-Gerbold (avenue) ................... E1
Saint-Gerbold (impasse) ................. E1

V
Vieille Parée (allée de la) ................ D2
Violettes (allée des) ........................ D3
Voie (chemin du) ................C3>D3>E2

 LES CHEMINS
N°2 dit des Roquettes ...................... A2
N°5 dit de la Sente d’Asnelles ......... A4
N°8 dit chemin aux Bœufs .............. A5
N°9 dit de Sainte-Croix.................... B5
N°11 dit de Colombiers .................... C5
N°20 dit de la Rocque ...................... E2

Chemin : 
des Champs Feuguerolles .............. D4
du Chemin Fort .......................... E4>F3
du Clos Gentil .............................D4>E4
du Coin de Crépon ............................ A5
de la Couture .................................... A3
du Houet ..................................... A4>A5
du Marais .......................................... A1
des Terres noires du Bisson ..... E5>F4
de la Rosière ..................................... E2
des Stins ........................................... E3

Défibrillateur .........................C2

Le Chemin de Mémoire - 3 kms
Marche à pied : 40 minutes temps estimé

Vélo : 15 minutes temps estimé

WC

Parking communal
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Fixe 09 88 08 61 81
Mobile 06 31 67 52 70
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/  LES ASSOCIATIONS /
/  LES INFOS VÉROISES /

Le club de football
La saison sportive a été difficile avec la descente de division 
de l’équipe séniors. D’ores et déjà, nous préparons la saison 
prochaine avec l’objectif de créer une seconde équipe 
en vétérans. L’effectif en vétérans est compétitif mais il nous 
reste à étoffer notre effectif sénior pour repartir sereinement 
dans la saison prochaine. 
Nous rappelons donc tous ceux qui le souhaitent à nous 
rejoindre, joueurs comme dirigeants pour pérenniser ce club 
de village qui nous tient tant à cœur. 
Notre activité s’articule aussi autour d’autres actions dont les 
vide-greniers que nous organisons à Ver-sur-Mer, place Byrd 
le 10 juillet et au stade de Crépon le 28 août.

Les renseignements et engagements sont à prendre 
auprès de Tony Hastin au 06 12 83 60 65 
ou Jacky Briffaud au 06 85 76 66 00

Le Cercle Nautique
Le CNV est ouvert du 4 juillet au 28 août 2022.

Il propose des stages d’optimist, de catamaran et de planche à voile
Il propose aussi la location de matériel nautique (paddle, kayak) 
toute la journée.
Plus d’informations et inscriptions sur le site du CNV 
www.cercle-nautique-ver.fr

Le cercle Nautique fête son 60e anniversaire.
Toutes les activités sont ouvertes au public et le dîner du 13 août 
est sur réservation.

Nicolas de Montessus
06 60 79 93 93

Le Tennis club 

Du 6 juillet au 26 août : Stage de tennis,
Du 5 juillet au 14 juillet : Tournoi Open adultes,
Du 20 juillet au 30 juillet : Tournoi jeunes,
Du 12 au 13 août : Tournoi multi-chances (TMC),
Samedi 3 septembre : Inscription à l’école de tennis.
Pour les tarifs: stages, cours particuliers, 
accès aux terrains, n’hésitez pas à nous contacter.

Ouverture durant les vacances d’été : tous les jours de 9h à 19h.

 voie du débarquement - 02 31 22 21 86
 tc.versurmer@orange.fr

Présidente, Marie-Noëlle DELBAERE
Vice-président et trésorier : Michel AVIGNON

■ ACCUEIL DES VÉTÉRANS
Jeudi  19 mai, nous avons reçu à 
la Mairie un groupe de vétérans 
britanniques de la seconde guerre 
mondiale, venus se recueillir sur 
les plages de Normandie. Cécile 
Machurey, 1ère Adjointe, les a accueillis 
en anglais !

■ ESSAI DE PRAIRIES FLEURIES
En raison de l’interdiction des 
herbicides, les herbes folles (encore 
appelées par certains « mauvaises 
herbes ») ont tendance à proliférer. 
Pour s’y adapter, la municipalité a 
décidé de faire un premier essai de 
«prairies fleuries» en ne tondant pas 
certaines zones. C’est l’occasion de 
voir le paysage autrement, de prendre 
conscience qu’il faut faire cesser 
les pollutions, et créer un milieu de 
vie pour les insectes menacés et 
pourtant indispensables. Dans le 
même temps, nous mettons en place 
une organisation de surveillance de 
l’entretien des espaces communaux 
pour faciliter la vie des piétons.

■ PAISTY VERT
Nous vous rappelons que le 
stationnement est interdit la nuit au 
Paisty Vert et que l’accès à la dune 
est réglementé, toute circulation y est 
interdite.

Quant aux attelages de bateaux, ils 
peuvent stationner sur le parking 
ou sur l’emplacement réservé du 
domaine maritime.

Danger ! La cale est très dégradée 
et dangereuse. Elle est interdite par 
arrêté du Maire jusqu’aux travaux de 
mise en sécurité. Le passage par le 
sable est réouvert.

■ SEMESTRE RICHE 
EN CHANTIERS
- Avenue de la Provence et  Ailleret 
remises en état et rendues à 
la circulation après les travaux 
d’assainissement collectif. Reste 
encore des travaux et déviations à 
prévoir jusqu’à l’été 2023.

- Place Churchill dotée d’un espace 
détente avec jardinières et  tables de 
pique-nique PMR.

Bonne nouvelle pour notre capacité 
d’investissement : achèvement du 
remboursement de l’emprunt de 
450 000 €€ réalisé pour les travaux de 
la place !

- Quartier entre avenue Ailleret et 
boulevard de la Plage en zone 30.

- Route d’Asnelles : effacement des 
réseaux jusqu’à la fin de cet été.

Côté investissement, notre vieux 
tracteur tondeuse a rendu l’âme, nous 
en avons acheté un nouveau, ainsi 
qu’une désherbeuse mécanique.

■ VISITE DU SOUS-PRÉFET
Nous avons reçu M. le Sous-Préfet et 
son équipe en mairie, afin d’échanger 
avec lui sur nos projets,  notamment 
la cale du Paisty Vert, l’aménagement 
avenue Ailleret et le Parc Loisir-nature.

■ LE MOT DU NMT
Nous sommes ravis de 
pouvoir accueillir des visiteurs 
britanniques, maintenant que les 
déplacements sont devenus plus 
simples. Cette année, plus de 25 
anciens combattants de la bataille 
de Normandie ont vu le Mémorial 
pour la première fois et chacun 
a dit à quel point il était fier de le 
visiter. Ils ont tenu à exprimer aussi 
qu’ils ont été chaleureusement 
reçus par la Mairie et les habitants 
de Ver-sur-Mer.

Au Trust, nous nous réjouissons 
que le Mémorial semble faire 
partie de la vie quotidienne locale, 
avec de nombreux promeneurs, 
des habitants qui le visitent 
quotidiennement, dont beaucoup 
avec leur chien. Nous sommes 
également très contents que les 
élèves de l’école Saint-Exupéry 
utilisent le terrain pour leurs cours 
de sport et sommes impatients 
d’accueillir d’autres événements 
de la commune sur le green. 
Pour en savoir plus sur la façon 
d’organiser un événement au 
Mémorial, ou si vous avez un projet 
sur le site, veuillez prendre contact 
avec la Mairie.

Si vous avez des suggestions, 
n’hésitez pas à nous contacter 
directement :

sacha.marsac@
normandymemorialtrust.org

Concert du 6 juin par «  The Band 
of the Yorkshire Regiment »
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/  LES ASSOCIATIONS /
/  LES ASSOCIATIONS /

Ver les planches
Reprise des représentations, que du bonheur !
Nous avons pu commencer à travailler « Brisons 
la glace » en septembre dernier et sommes 
ravis de la jouer jusqu’en octobre prochain.
Cette année encore nous présenterons la pièce 
dans les communes alentour déjà connues et 
irons aussi à la rencontre de nouveaux publics 
avec une date prévue à Livarot. Et bien entendu 
notre première est toujours réservée à notre 
meilleur public : celui de Ver.

Ver les planches 
verlesplanches.jimdo.com

L’APEA
Les activités de l’Association de l’APEA reprennent avec motivation, un intérêt vif 
et un engouement particulier. Nos événements tels que le carnaval, les ventes 
de bulbes, de chocolats et dernièrement la Soirée Guinguette remportent un vif 
succès. Un nouveau logo a été dessiné en guise de renouveau et effacer 
ces 2 années de crise sanitaire !

On rappelle que les activités diverses proposées sont au profit de l’École 
de Ver-sur-mer, Asnelles et Meuvaines. Nous souhaitons par ce biais remercier 
celles et ceux qui nous suivent de près ou de loin dans l’aboutissement 
de nos projets.

8-9 juillet : Villa des Arts et marché du terroir

14 août : Fête de la Mer et de Ver-sur-Mer

Nous vous donnons rendez-vous durant ces événements et vous souhaitons un bel été.

Irkouma
Créée en 2020, « Irkouma » propose de mettre ses compétences, 
son réseau et son matériel au service de l’animation du village. 

L’association crée tout au long de l’année des rendez-vous 
« Surprises » (expositions originales, installations insolites, 
jeux-concours...) 

Les Ateliers de Marianne, « Brico, Déco, Couture... », 
sont ouverts à tous et gratuits. Ils ont lieu en général une fois 
par mois, le mercredi ou le samedi.

24 juillet :  « Surprise en ce Jardin » L’association reçoit tous les 
premiers dimanche de chaque mois de 10h à 18h, en son atelier, 
3 rue du bout Grin. 

Président : Laurent Lamoureux - Trésorière : Lysiane Leduc-Dréan 
 irkoumasso@gmail.com

Protection Nature et Patrimoine - Ver-sur-Mer (PNPV)

Mail :   pnpv-ver@orange.fr

Site :   http://pnpv.verinfo.fr/

Tél. :    02 31 51 81 09 (sans répondeur)

Ver à pied
Notre association propose des marches rapides 
de 2 heures le dimanche matin. 
Départ 9h parking le Sexton : 
animateur Ludovic Maulny (06 84 23 51 18)
De la marche nordique : 
animatrice Claudine Verrier (06 85 66 38 10)
Mais également :
Des randonnées le dimanche, des  randonnées le 
jeudi, parcours d’environ 8 km l’après midi.
Une fois par an, au printemps la sortie se déroule sur 
la journée complète le samedi ou le dimanche : une 
visite culturelle - le repas au restaurant et une marche.

SORTIE ESTIVALE
Pour les vacanciers nous proposons 
une sortie le jeudi 21 juillet 2022 
Départ de l’office du tourisme 14h tarif 3€

Irène FOURRAY Présidente 
02 31 22 23 60 ou 06 81 90 70 07   
Courriel :  verapied@orange.fr

Ver le bien être - Yoga
Le yoga c’est prendre soin de son corps mais aussi de son esprit. 
Les postures de yoga nous permettent de gagner en souplesse, 
en équilibre, en mobilité.
Le yoga aide pour le stress, le sommeil. 
Vous hésitez ? Vous pouvez essayer en participant 
à 2 cours sans engagement.
Les cours de yoga ont lieu le mercredi à 18h et 19h15. 
Ils  reprendront le 7 septembre.
L’assemblée générale aura lieu le jeudi 22 septembre à 19h 
à la salle Buelher.

verlebienetre@outlook.fr
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Gérard MARCIA    06 18 37 71 41

  contact.clubvsm@gmail.com

  www.clubvsm.fr

Contact :

Melle Boulanger Angéline 

 06 46 28 47 24 

Email :  lesangelscsm@hotmail.com 

Les Angel’s

Association des propriétaires et amis de Ver-sur-Mer

L’entrainement se fait tous les lundis dans la salle de la plage de Ver-sur-Mer, ainsi qu’un samedi sur deux au gymnase 
de Creully. Cette année notre groupe s’est produit sur “Fortuna –ANDRÉ RIEU“. Nous avons pu participer avec grand plaisir 
au carnaval de Ver-sur-Mer organisé par APEA, et nous rendre au Festival de Cagny. 
Je suis fière de l’évolution des filles et de leur ténacité malgré une période difficile. Les membres du bureau vous souhaitent 
à tous de bonnes vacances et vous donnent rendez-vous en septembre dans une ambiance familiale et encore plus festive 
que l’année écoulée.

Club informatique
Le Club fonctionne tous les jeudis de septembre à mai de 
9h à 12h et de 14h à 17h, salle Buehler (hors vacances 
scolaires). Chacun apporte son propre ordinateur portable, 
fait ses exercices et ses créations personnelles. 
Améliorez vos connaissances en toute convivialité: 
bureautique, multimédia, internet etc.
Inscription à l’AG et au Forum des Associations.
Bureau : G. MARCIA (Président), J-B. MAILLARD (Vice-
Président), G. GAST (Trésorier), M-C. DEHLINGER 
(Secrétaire).
Animateurs : M. BÉLIARDE, J. MARIE, J-B. MAILLARD, 
M-C. DEHLINGER et G. MARCIA

Si le bénévolat vous tente, vous serez les bienvenus  
pour nous accompagner selon vos possibilités et vos 
disponibilités.

Ver l’avenir
L’Association Ver l’Avenir organise divers évènements 
(après-midi jeux, loto, brocante, marché de Noël, 
sorties extérieures) afin de divertir et combler la 
solitude des séniors de Ver-sur-Mer et des villages 
environnants. Elle compte à ce jour 66 adhérents. 
La cotisation annuelle est de 10,. 
Le calendrier des prochains mois : 
Le 24 juillet l’Association Ver l’Avenir met la brigade 
de Sapeurs-pompiers de Courseulles à l’honneur 
(présentation, démonstration des hommes 
et des moyens) place Winston Churchill.
Le 21 août brocante rue de la clé des champs. 

 Pour tous renseignements, 
 inscription et réservation 
 Didier DAMEME : 06 42 72 59 03 
 Denise DESCAMPS : 06 08 45 54 17

Association des Musées America & Gold Beach
Nous avons réalisé début mai l’entretien du canon automoteur SEXTON 
(le dernier datait de 2018). Le coût de cette opération (1000€) 
a été entièrement financé par notre association. 

Un grand merci à nos membres engagés dans cette opération et à 
l’équipe anglaise, Tony, Terry (88 ans !!!) et Jim, anciens artilleurs de la 
Territorial Army, 
au 286th Field Regiment Royal Artillery, héritier du 86th Field Regiment 
qui débarqua à Ver-sur-Mer le 6 juin 1944.

Vous pouvez nous aider à maintenir en bon état le SEXTON en passant 
au musée pour faire un don (il n’y en a pas de petit... et déductibles à 
hauteur de 66%).

 Jean-François Le Cuziat

Les cavaliers de Normandie Nacre
Programme pour la saison 2022 
Chaque semaine : 
■ Cours d’équitation collectifs toutes disciplines
■ Balade sur la plage et en campagne 
 d’une heure pour tous niveaux
■ Possibilité de cours individuels 
 pour se perfectionner

Randonnées sur la plage de 2h le matin 
et l’après-midi suivant les marées : 
le lundi 18/07 et du 11/08 au 16/08.

Pour toute demande d’information : 
06 60 73 74 91

L’Association des Propriétaires et Amis 
de Ver-sur-Mer a pour objectif de réunir 
autour de manifestations conviviales 
et de qualité les résidents et estivants 
de tous les quartiers 
de Ver-sur-Mer.
Tous les détails des activités sont dans 
l’agenda du bulletin et seront affichés 
chez les commerçants et sur les 
panneaux réservés aux associations.
Toutes ces animations sont organisées 
grâce aux cotisations des adhérents 
de l’APAV que nous remercions 
chaleureusement, au partenariat 
avec l’ADTLB ce qui nous permet 
des spectacles de qualité et au soutien 
financier et logistique de la Mairie.

/  LES ASSOCIATIONS /
/  LES ASSOCIATIONS /
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/ L’AGENDA DES ANIMATIONS /
/ L’EXPRESSION LIBRE DES CONSEILLERS MUNICIPAUX /

■ VOUS ET NOUS, UN AVENIR  
 POUR TOUS
Ver s’endort.

Aucune vision réelle pour Ver demain.

Plein de projets, mais sans réel pou-
voir de décision en CM, des commis-
sions plus fantomatiques que jamais, 
un manque de dates pour des CM rap-
prochés afin d’éviter des séances de 
4 h, donc un déni de démocratie.

Une pyramide des âges inquiétante : 
quelles actions pour l’inverser et éga-
lement pour répondre aux  besoins 
des ainés ?

La Municipalité a 1 Million d’Euros issu 
de la gestion de l’équipe précédente, 
qu’elle utilisation en fait-elle ?

Les devis pour les projets ne cessent 

d’augmenter : le parc de loisirs Nature 
prévu initialement pour 90 000 € HT, 
atteint le coût de 155 000 €, donc pas 
de décision à ce jour.

Un cœur de bourg qui dépérit

La reprise de la boucherie annoncée  
ne se concrétise pas dans les faits, le 
Mikado se meurt, pas de développe-
ment commercial envisagé, quel plan 
pour la reprise éventuelle de l’hôtel 
America ?

Un manque d’entretien général 

Volonté délibérée de la Municipalité, 
certes l’herbe c’est la vie mais l’écolo-
gie à ses limites.

Une insécurité grandissante

Voitures sur les trottoirs et hors case, 
circulation dangereuse Place Churchill 

avec le double sens et le mélange des 
moyens de locomotion.

Une satisfaction, la voix des Vérois a 
été entendue : le stationnement des 
campings cars est interdit sur cette 
place.

Mais la création d’un espace fermé 
avec des tables de pique-nique face 
aux stèles britanniques, interpelle.

Attention aux enjeux pour demain : 
PLUI, VELOMARITIME, GEMAPI, LOI CLI-
MAT ET RESILIENCE 

Profitez de ces mois d’été

Marie-Christine DEHLINGER, 
Marie-Laure PAIN, Philippe ONILLON, 
et Bertrand ROY

Expression des conseillers de la minorité

Expression des conseillers de la majorité

■ EN JUILLET

Le 9 et 10 juillet La Villa des Arts et son marché de 
l’art et du terroir Vous y retrouverez des artistes venus 
exposer leurs œuvres d’art, des stands à l’extérieur pour 
découvrir des produits et artisans locaux. 

Samedi 9 au soir Concert et feux d’artifice !

10 juillet Brocante organisée par le Club de Foot.

Du 16 au 31 juillet Exposition « Les résistants 
derrière les barreaux » à la salle Saint-Exupéry. Venez 
découvrir cette exposition itinérante qui vous replongera 
dans l’histoire de la seconde guerre mondiale.

24 juillet Présentation de la brigade de sapeurs- 
pompiers de Courseulles place Churchill - Ver l’Avenir.

24 juillet Surprise en ce jardin Irkouma.

25 juillet Concours de châteaux de sable à 15h : 
rendez-vous devant la salle de la Plage, organisé par l’APAV.

Du 6 juillet au 26 août le Tennis Club de Ver-sur-Mer 
organise des stages et tournois.

■ EN AOÛT

9 août La promenade touristique 
« Le Rallye » APAV.

12 août - Concours de châteaux de sable à 15h : 
rendez-vous devant la salle de la Plage. Organisé par l’APAV.

Du 12 au 15 août Le cercle nautique fête 
ses 60 ans Place Churchill Consultez leur programme sur 
le site de la commune, onglet Association, Cercle nautique.

14 août La fête de Ver et de la Mer Comme chaque 
année hommage aux périls de la mer. Des animations, 
de la musique, le tout pour faire le plein de bonne humeur ! 
Défilé de bateaux et de voitures anciennes, apéritif offert 
par la Mairie. Consultez le programme complet sur le site 
de la Mairie. Place Churchill.

16 août Comédie musicale « La méchante sorcière 
de l’Ouest du Pays d’Oz» APAV.

21 août Brocante organisée par Ver l’Avenir.

■ EN SEPTEMBRE 

3 septembre Forum des associations 
de 10h à 12h à la salle Saint-Exupéry.

■ EN OCTOBRE 
9 octobre « La pomme » Tout connaitre sur ce fruit, 
ses différentes variétés et comment la cultiver. 
Exposition à la Salle Saint-Exupéry, en collaboration 
avec l’association Saint-Fiacre.

29 octobre Hommage à Barbara 
par Catherine Dargent, APAV.

■ EN NOVEMBRE

Repas des anciens

■ EN DÉCEMBRE

Distribution des colis de Noël aux anciens

Spectacle de l’école

■ LIBERTÉ, ÉGALITÉ, FRATER-
NITÉ AU FRONTON DE LA MAI-
RIE ? 
Belle émotion lors de l’accueil en Mai-
rie des Vétérans débarqués le 6 juin 
1944 pour que notre LIBERTÉ soit re-
trouvée. Ils n’avaient pas pu venir de-
puis 2 ans du fait du Covid. Leur visite 
nous a redonné du courage en nous 
montrant que le fascisme n’est pas 
inéluctable et que la liberté peut triom-
pher, même si le prix de la libération a 
été très lourd ! Grâce au sacrifice des 
combattants, l’espoir de la liberté dans 
le monde n’est pas perdu. Même si, de-
puis 78 ans, cette Liberté est bafouée 
dans de nombreuses régions de notre 
planète et, aujourd’hui, par la terrible 
guerre que les russes infligent à leurs 
voisins en Ukraine.

La Liberté d’expression, de circula-
tion, de disposer de soi ouvre le dé-
bat démocratique, par le contact entre 

une personne et ses liens sociaux. 
Nous les trouvons dans la vie des 
associations comme au sein d’une 
équipe communale et elles sont clé 
d’une joie de vivre !  

La liberté accompagne la démocra-
tie, fondée sur des élections libres. 
Le fondement de la démocratie est 
l’ÉGALITE des citoyens ayant chacun 
le même poids, une voix aux élections. 
C’est un beau principe qui implique 
que les citoyens aient des droits 
égaux à l’information, à la culture... 
C’est pourquoi l’égalité démocra-
tique s’accompagne de la liberté de 
réunion, de la liberté de la presse du 
respect des Droits de l’homme pour 
tous les citoyens. Elle s’accompagne 
aussi de l’État de droit, c’est-à-dire de 
la loi élaborée démocratiquement ap-
pliquée à tous de la même façon. Elle 
s’accompagne encore du respect des 
Droits de l’enfant. Bref, l’égalité a des 
conséquences majeures dans la vie 

quotidienne et l’organisation de la so-
ciété. De fait, il fait meilleur vivre dans 
une société démocratique !

Mais que dire de l’égalité si l’extrême 
richesse côtoie la misère ? L’égali-
té n’est possible et vivable que si les 
conditions de vie ne sont pas par trop 
disparates, si les opinions s’accordent 
à reconnaitre l’accès aux droits de 
chacun dans des actions solidaires 
qui permettront une belle approche de 
la FRATERNITÉ. 

Avant l’inscription LIBERTÉ, ÉGALITÉ, 
FRATERNITÉ au frontispice de notre 
Mairie, rêvons comme Martin Luther 
King ou Nelson Mandela, qui ont lutté 
sans relâche pour que leurs peuples 
accèdent à cette Liberté, à l’Égalité 
des chances dans un régime démo-
cratique, et qui n’ont jamais renoncé 
à la Fraternité du « Vivre ensemble ».

La Majorité municipale

Chorale «Et si l’on chantait»
À partir du 6 septembre 
Salle Buehler, contact : silonchantait@outlook.com 

NOUVEAU !



/  INFOS UTILES  /

 NUMÉROS D’URGENCES

 SAMU 15
 Pompiers Fixe 18 - Portable 112
 Gendarmerie 17
 Gendarmerie Courseulles 02 31 29 55 20
 Centre Anti Poison 02 99 59 22 22
 Poste de secours à la plage de Ver-sur-Mer, 
 juillet et août  02 31 22 21 68
 Centre Opérationnel de Surveillance 
 et de Sauvetage (CROSS) en mer : 02 33 52 72 13

 PERSONNES À CONTACTER LORS D’UNE CATASTROPHE
 La mairie .......................................02 31 22 20 33
 Le maire ........................................06 23 16 64 48

 PERMANENCES
 Maire ou adjoint et conseiller :
 Permanence le samedi de 10h à 12h et sur rendez-vous

 Secrétariat de mairie : 
 Lundi, mardi et vendredi de 9h15 à 12h15 
 et le mercredi de 16h à 19h 
 Tél. : 02 31 22 20 33 
 E-mail : commune@versurmer.fr 
 Site : www.versurmer.fr

 BUREAU D’INFORMATION TOURISTIQUE 
 DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNE 
 Tél. : 02 31 22 58 58 
 Site : www.goldbeach-tourisme.fr  
 E-mail : contact@goldbeach-tourisme.fr      

 Bibliothèque intercommunale 
 E-mail : bibliotheque.versurmer@orange.fr

 COLLECTE DES DÉCHETS MÉNAGERS ET RECYCLABLES
 Déchets ménagers : lundi et du 15 juin au 15 septembre :  
 lundi et jeudi.

 Déchets recyclables : mardi, tous les quinze jours, 
 semaine paire.

 NUMÉROS UTILES
 Notaire : Maitre Benoît Wacogne, 9 bis avenue Ailleret 
 Tél. : 02 31 22 20 15 / Fax 02 31 21 89 56 

 École : 02 31 21 33 90

 Préfecture : 02 31 30 64 00

 Sous-préfecture : 02 31 51 40 50

	

 URGENCES DÉPANNAGES PARTICULIERS 
 Eau Saur : 02 14 37 40 09
 France Télécom dérangements : 1013
 Antargaz Réseau gaz : 08 11 00 07 07 
 www.antargaz.fr
 Électricité N°AZUR : 09 72 67 50 14
 Panne luminaire : relever le numéro de poteau 
 et le transmettre à la mairie

 AIDE SOCIALE
 Centre communal d’action sociale (CCAS) :
 Marie-Claude Hoffnung 

 Permance du CCAS : Mairie de Ver-sur-Mer  
 Lundi 10h-12h, 02 31 22 20 33

 Assistantes sociales de Bayeux : 
 1 rue de Verdun à Bayeux, 02 31 51 38 00

 SANTÉ
 Cabinet médical :
 Dr Céline Bussenault : 09 72 76 04 13 
 1 promenade des Coteaux, Ver-sur-Mer

 Pharmacie : Avenue Ailleret 
 02 31 22 21 47

 Pharmacie de garde : 32 37 

 Infirmières :
 Sylvie Langlais-Pivent et Laurence Philippine : 
 02 31 92 25 45
 Florence Saran : 02 31 21 10 04 
 Amélia Rivière : 06 12 70 33 37

 Au cas où les cabinets médicaux sont fermés : 
 116-117 permet dans toute la Normandie d’être 
 mis en relation avec un médecin généraliste 
 de 20h à 8h en semaine et en journée, 
 les samedis dimanches et jours fériés.
 Dans tous les cas où votre médecin traitant 
 ou les médecins de garde ne peuvent être joints, 
 une « veille sanitaire est accessible » par le 15.

 CHU Caen : 02 31 06 31 06
 CHG Bayeux : 02 31 51 51 51
 CPAM : 3646
 Services à la personne :
 ADMR Vienne-en-Bessin 02 31 51 72 67 
 lundi, mercredi et vendredi de 14h à 17h

 AUTRES NUMÉROS 
 Le Centre d’écoute maltraitance des personnes âgées :  
 ALMA Calvados 02 31 82 95 35, le mardi de 10h à 12h
 SOS Enfance Maltraitée : 119
 Fil Santé Jeunes : 08 00 23 52 36
 Drogue Info Service : 08 00 23 13 13
 SIDA Info Service : 08 00 84 08 00
 SOS Amitié : 02 31 44 89 89
 Alcooliques Anonymes : 02 31 94 89 09
 Violences conjugales : contacter le 17 ou 112 ou 3919


